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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

accès aux soins
Question écrite n° 44721

Texte de la question

A l'occasion de l'adoption en première lecture à l'Assemblée nationale du projet portant réforme de l'assurance
maladie, M. Jean Leonetti souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale sur
les bénéficiaires de la CMU. Ces derniers ont en effet été exonérés par le projet de la contribution non
remboursée des patients à chaque acte médical, qui doit être fixée par décret à un euro. Parallèlement, le
Gouvernement s'est engagé à lutter contre les fraudes et les abus dans le domaine de l'assurance maladie. Il
souhaite donc savoir si un renforcement des contrôles des bénéficiaires de la CMU est envisagé, aussi bien en
ce qui concerne l'attribution de ce droit que l'utilisation de la prestation. La mesure de contrôle doit bien sûr
également s'appliquer dans le cadre de l'attribution de l'AME (aide médicale de l'État).

Texte de la réponse

Les décrets n° 2005-859 du 28 juillet 2005 relatifs à l'aide médicale de l'État, modifiant le décret n° 54-883 du
2 septembre 1954 modifié pris pour l'application de l'ensemble des dispositions du décret du 29 novembre 1953
relatif à la réforme des lois d'assistance, et n° 2005-860 du 28 juillet 2005 relatif aux modalités d'admission des
demandes d'aide médicale de l'État ont renforcé les moyens de contrôle de l'accès à la prestation par les
organismes d'assurance maladie, à qui est confiée la gestion de l'AME. Des listes de pièces justificatives de
l'identité du demandeur et de ses ayants droit, de la résidence en France depuis plus de trois mois et des
moyens d'existence des demandeurs de l'AME ont été établies par ces décrets. Les organismes d'assurance
maladie signalent à la direction du contrôle contentieux et de la répression des fraudes de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) les cas de fraudes qu'elles identifient. La CNAMTS
travaille depuis 2006 avec les caisses primaires de la région parisienne, où se trouvent concentrés 71 % des
bénéficiaires, à la mise en place d'un contrôle plus précis de la condition de ressources et des moyens
d'existence des demandeurs de l'AME. Le Gouvernement a fait adopter des dispositions renforçant la lutte
contre la fraude dans la loi de financement de la sécurité sociale pour 2006 qui prévoit notamment, à son
article 92, l'obligation pour les directeurs des organismes de sécurité sociale de diligenter une enquête
lorsqu'une fraude est soupçonnée et de déposer plainte lorsque la fraude est avérée et atteint un seuil minimum.
Cet article prévoit également la suspension de l'instruction de toute demande de prestation servie par un
organisme de sécurité sociale, telle que la CMU complémentaire, pour laquelle les pièces justificatives
indispensables à l'instruction ne seraient pas produites. En outre, des échanges systématiques d'informations
entre les caisses d'assurance maladie et la direction générale des impôts sont en cours de mise en oeuvre afin
de détecter plus facilement des fraudes manifestes au droit à la CMU complémentaire. Ces échanges ont été
organisés à titre expérimental en 2006 sur certaines régions et devraient être généralisés au cours de l'année
2007. Enfin, la loi de financement de la sécurité sociale pour 2007 a introduit une disposition nouvelle pour la
CMU complémentaire, l'aide au paiement d'une assurance complémentaire de santé, les prestations familiales
et le revenu minimum d'insertion, permettant aux caisses de sécurité sociale d'évaluer le train de vie du
demandeur lorsqu'elles constatent, à l'occasion de l'instruction d'une demande ou d'un contrôle, une
disproportion marquée entre son train de vie et les ressources déclarées, selon des modalités définies par
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décret en Conseil d'État. Ce nouveau mécanisme donnera aux caisses de sécurité sociale les moyens de
refuser le droit à une prestation sociale lorsqu'elles savent que le train de vie du demandeur, notamment son
patrimoine, doivent lui permettre de ne pas recourir à la solidarité nationale. Cette mesure viendra donc
renforcer considérablement la lutte contre la fraude ou les dissimulations de ressources en donnant les moyens
juridiques aux caisses de sécurité sociale de faire échec à des stratégies de contournement pour bénéficier
indûment de prestations financées par la solidarité nationale, au détriment des plus modestes auxquels notre
système de solidarité est pourtant destiné.
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